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Rapport du Conseil d’Etat 
au Grand Conseil sur la motion de Mmes et MM. François Lance, 
Patrick Lussi, Bénédicte Montant, Christian Flury, Salima Moyard, 
Cyril Mizrahi, André Python, Stéphane Florey, Christian Dandrès, 
Bertrand Buchs, Murat Julien Alder, Jean-Luc Forni, Marko 
Bandler, Yvan Zweifel, Jean-Charles Rielle, Jean Romain, Roger 
Deneys, Isabelle Brunier, Alexis Barbey, Raymond Wicky, 
Christian Frey, Nicole Valiquer Grecuccio, Bernhard Riedweg, 
Céline Zuber-Roy, Jean-Michel Bugnion, Boris Calame, Delphine 
Klopfenstein Broggini, Yves de Matteis pour que Lancy-Pont-
Rouge conserve son identité communale 

Mesdames et 
Messieurs les députés, 

En date du 4 novembre 2016, le Grand Conseil a renvoyé au Conseil d’Etat 
une motion qui a la teneur suivante : 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
considérant : 

– que la gare de Lancy-Pont-Rouge se situe sur le territoire de la commune 
de Lancy; 

– que la gare de Lancy-Pont-Rouge est en activité depuis bientôt quinze ans 
(2002) et qu’elle est à présent parfaitement connue des usagers et de la 
population lancéenne; 

– que la Ville de Lancy investira ces prochaines années plus de 6,1 millions 
de francs pour les aménagements extérieurs de cette gare sans compter 
l’entretien de l’espace public; 

– que, d’après l’ordonnance fédérale sur les noms géographiques (ONGéo) 
(RS 510.625), du 21 mai 2008, chaque station « se voit attribuer le nom de 
la localité qu’elle dessert » (art. 27, al. 2); 
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– que le changement de nom d’une gare en activité engendre des frais 
supplémentaires à la charge du canton (ONGéo, art. 33, al. 1), lequel serait 
bien avisé d’investir cet argent ailleurs, 

 

invite le Conseil d’Etat 

 
– à reconsidérer la dénomination de cette gare en conservant le nom de 

Lancy-Pont-Rouge; 

– à prendre en considération les importants soutiens et investissements de la 
Ville de Lancy apportés au CEVA ainsi qu’à l’aménagement extérieur de 
cette gare. 

 

 

RÉPONSE DU CONSEIL D'ÉTAT 
 

En guise de préambule, le Conseil d'Etat tient à rappeler que la procédure 
de dénomination des gares genevoises du Léman Express a été parfaitement 
respectée, notamment en ce qui concerne la consultation des communes 
concernées. 

Cela étant, dans la pesée des intérêts qu'il a été amené à faire, le Conseil 
d'Etat unanime a considéré qu'il n'avait pas de motifs prépondérants pour 
s'écarter du préavis de la commission cantonale de nomenclature rendu le 
12 septembre 2016. 

Les dénominations proposées pour les gares genevoises du Léman Express 
tiennent compte du fait que les sites du Bachet et du Pont-Rouge sont des gares 
urbaines qui desservent le cœur de l'agglomération de Genève, ce qui mérite 
de se traduire dans l'appellation desdites gares, et cela pour faciliter 
l'orientation des voyageurs.  

C'est cette vision d'un centre-ville métropolitain, avec des gares intégrées, 
qui a également prévalu dans la décision fédérale, rendue suite au dépôt par le 
canton de Genève, le 14 octobre 2016, de la demande concernant le 
changement et l'introduction des noms des stations du Léman Express.  

En effet, et selon ses propres termes, l'Office fédéral des transports (OFT) 
a considéré qu'en ce qui concerne la dénomination de l'arrêt de Pont-Rouge, 
Genève apparaît comme une désignation générique, susceptible d'aider les 
voyageurs à s'orienter. Cette désignation générique est par ailleurs déjà 
appliquée dans d'autres agglomérations suisses, et notamment à Zurich. 
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Pour le surplus, le Conseil d'Etat joint au présent rapport la décision rendue 
par l'Office fédéral des transports (OFT), le 22 novembre 2016, sur la 
définition des noms des arrêts des gares du Léman Express. Cette décision 
étant susceptible de recours, le Conseil d'Etat n'entend pas commenter plus 
avant ce dossier, laissant ainsi le soin aux autorités compétentes de se 
prononcer sur cette problématique. 

 

Au bénéfice de ces explications, le Conseil d’Etat vous invite, Mesdames 
et Messieurs les Députés, à prendre acte du présent rapport. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL D'ÉTAT 

 La chancelière : Le président : 
 Anja WYDEN GUELPA François LONGCHAMP 
 
 
 
Annexe : 
Décision de détermination de l'Office fédéral des transports (OFT) du 
22 novembre 2016 
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